
Article 42 

 
Toute délibération de l'assemblée des associés est constatée par un procès-verbal qui 
indique la date et le lieu de réunion, les nom, prénoms et qualité du président, les nom 
et prénoms des associés présents ou représentés avec l'indication du nombre de parts 
sociales détenues par chacun, les documents et rapports soumis à l'assemblée, un 
résumé des débats, le texte des résolutions mises au voix et le résultat des votes. 
En cas de consultation écrite, il en est fait mention dans le procès-verbal, auquel est 
annexée la réponse de chaque associé. 
Les procès-verbaux sont établis et signés par les gérants et, le cas échéant, par le 
président de séance. Les dispositions des articles 10 et 11 leur sont applicables. 
 
 

Article 42-2 

Modifié par Décret 88-418 22 Avril 1988 art 15 JORF 24 avril 1988 .  

 
Chaque décision prise par l'associé unique en lieu et place de l'assemblée est consignée 
par l'associé unique sur le registre prévu au troisième alinéa de l'article 60-1 sur les 
sociétés commerciales. Le registre est tenu au siège social. Il est coté et paraphé, soit 
par un juge du tribunal de commerce, soit par un juge du tribunal d'instance, soit par le 
maire de la commune du siège social ou un adjoint du maire, dans la forme ordinaire et 
sans frais. La certification des copies ou extraits du registre est faite conformément aux 
dispositions de l'article 11. 
Les conventions mentionnées à l'article 50 de la loi sur les sociétés commerciales sont 
portées au registre dans les mêmes conditions. 


